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S
DB LES LISTES DU JURY ET DES ÉLECTEURS. 

Le i5 août aura lieu la première publication de la d 

liste générale du jury et des électeurs. Cette pre-

mière liste ne peut être autre que celle de l'année d 

dernière, sauf les chahgeuie'iïs ou les additions 

que l'assemblée des maires a pu arrêter. Jusqu'à ce 

iour le travail qui a été f;iit n'est que préparatoire ; 11 

maintenant vont commencer les opérations inipor- * 

tantes. Nous engageons t011* 'es électeurs à se bien f 

pénétrer des dispositions de la loi que nous nous r 

ferons un devoir de reproduire sans cesse , en les * 

accompagnant
 (
'
es

 explications qui peuvent aider à 1 

l'intelligence du texte.
 a 

La première liste qui va être affichée n'a rien de s 

(le'finitif ; c'est plutôt le cadre dans lequel devront j 1 

être insérés les noms de tous ceux qui auraient été 1 

omis. Il faut, par conséquent , le bien connaître ; a 

indépendamment de la facilité qu'on peut avoir de 1 

la lire aux lieux où les publications se font ordinai- 1 

renient, chaque citoyen a le droit , d'après l'article f 

7 , d'en demander la communication au secrétariat 1 

des communes , des sous-préfectures et de la pré- 1 

feetnre. 

Cet avis est particulièrement essentiel pour ceux * 

qui n'auront pas encore figuré sur les listes ; ceux ■ ' 

qui y ont été précédemment ne peuvent en être re- ; ( 

tranchés sans qu'ils en soient prévenus , parce ' 

qu'aux termes du 2e paragraphe de l'article 8, toute ! 

décision , ordonnant radiation , doit être notifiée 1 

dans les dix jours à celui qu'elle concerne , ou à ' 

son domicile d élection. 1 

Il peut arriver qu'on ne figure pas sur les listes, ' 

soit parce qu'on a été omis , soit parce qu'on en a 

été retranché ; quelle que soit la cause, les moyens ■ 

de rectification sont les mêmes. 

A partir du i5 août, il sera ouvert au secrétariat gé-

néral de la préfecture un registre coté et paraphé par 

le préfet, sur lequel seront inscrits h la date de leur 

présentation, et suivant un ordre de N° , toutes les 

réclamations concernant la tenue des listes. D'après 

I article to, le secrétaire-général est tenu de donner 

récépissé de chaque réclamation et des pièces à 

[appui, les réclamations, accompagnées des pièces 

)usticatives, doivent être présentées avant le 5o sep-

tembre , qui est le terme de rigueur pour les pro-
ductions. 

Les électeurs sentiront combien il importe d'agir : 

ivec précaution, et en même tems avec célérité pour j 
ne pas encourir de déchéance. 

D.ms un prochain article , nous nous occuperons 

es droits d'intervention des tiers. Nous dirons à cet 
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 ministère dont on faisait cir-

A
 J* liste dans les salons de Paris, 

sul °<X»l

l

e!:ilions étrangères; M. Deval, ancien con-

AI* . . 

A
„ '^él'ie«r ; M. le comte de Labourdonnaye. 

«*»>tffices'; M. le baron Dudon. 

Au
*S«erre; M. le comte de liourmont. 

briquet
 6S

 ^ * *'instruction publique j le père 

I
J

1
^ justice; M. Courvoisier. 

A ]. ™a"ne i le cardinal de Clermont-Tonnerre. 
Pretectore de police ; M. Cooo-Lacour. 

AVIS. 

Un propriétaire de St-Clair, près la chapelle, 

offre un asile (gratuit) aux malheureux incendiés 

de la rue Belle-Cordière et de la cour des Archers, 

S'adresser hôtel de Bresse, sur les lieux ; ou rue 

des Capucins, café de la Paix. 

Cette nuit, à deux heures du matin, les hautes
 c 

murailles de la principale maison incendiée la veille , , 

se sont écroulées avec fracas ; en même tems , le 

feu excité par un violent coup de vent a semblé se ^ 

ranimer ; l'alarme a été donnée , mais les secours
 r 

étaient tout prêts et le foyer n'a pu s'étendre. Quand
 ( 

le jour est venu , le calme était rétabli. 

Ou ne peut savoir MU juste le nombre des per-
 e 

sonnes tuées ou blessées par l'incendie ; car ou ne ! 

| peut s'en rapporter aux rumeurs publiques qui, dans ■ 

de pareils malheurs, exagèrent toujours ; ce qu'il y
 t 

a de certain, c'est que sept blessés ont été poriés à
 t 

l'Hôpital , et ou dit que plusieurs sont morts dans | 

la journée. On ne peur calculer le nombre des blessés
 t 

qui sont traités autre part qu'à l'Hôpital. Il est pro- . 

bable aussi que l'absence seule de quelques person- ; 

nés fera connaître qu'elles ont péri dans les flammes. \ 

Au manient où le fen allait gagner le troisième | 

étage , un homme parut à la fenêtre annonçant par j 

des cris sa détresse. Impossible d'appliquer des \ 

[ échelles; impossible même de laicer une corde, car ! 

les flammes sortaient à grands flots des fenêtres du . 

second étage ; on invite ce malheureux à sauter sur j 
des matelas étendus par terre ; il hésite , il crie qu'on 

lui jette unj hache , sans doute pour se frayer une 

route à l'étage supérieur. Trois fois pn lance l'ins-

trument qu'il demande, à la quatrième seulement un 

; bras vigoursnx parvient à faire entrer la hache par 

la fenêtre. Cinq minutes s'étaient a peine écoulées , 

les flammes envahissent l'appartement où il s'était 

montré. Ce malheureux s'est-il sauvé l on assure qu'il 

est parvenu à s'échapper par le toit. 

Un autre s'est ouvert une voie de salut en grim-

pant par la gaîne de la cheminée. 

Un vieillard était captif dans une chambre d'où il 

, ne pouvait s'échapper ;• à la fenêtre voisine d'une au-

tre pièce d'où pendait une corde, un garçon bouclier 

paraît, crie au vieillard de tendre le corps en avant, 

. le saisit d'un bras nerveux et, par un effort extraor-

. dinaire , parvient à l'enlever. 

Une femme réclamait du secours à un étage su-

. périeur, mais la corde par où il était possible de la 

. j sauver n'atteignait qu'à l'étage inférieur. Un ferblan-

j fier monte à ''aide de crochets jusqu'au point où il 

j est possible d'atteindre, crie à cette femme de se 

i laisser tomber dans ses bras , la reçoit sans se laisser 

entraîner lui-même et redescend avec elle aux ap? 

plaudissemens de la foule. 

; Ces traits de dévouaient >ie sont que la centième 
partie peut-être de ceux dont a été témoin cette 

journée déplorable. C'est dans des catastrophes par 

reillesque l'humanité déploie toujours ce qu'elle a 

- de plus sublime. 

Nous avons entendu diverses personnes se p'ain-

- dre de la dureté avec laquelle ou repoussait les 

travailleurs qui, après être restés plusieurs heures 

à la chaîne, demandaient à se retirer. Certes , tout le 

monde doit ses services dans de pareils niomens , 

et nous concevons aussi que les officiers et les soldats 

e de la garnison employés d'une manière active, voient 

avec humeur cette foule de spectateurs oisifs qui 

afflue toujours dans de pareils momens. Mais ne 

\. devrait il pas avoir sur tous les points des officiers 

de police chargés d'admettre les excuses de ceux 

qui ont des motifs pour se retirer , et de protéger 

en ce cas leur retraite l Cet abus fait qu'on n'ose 

plus courir aux incendies, et c'est peut-être à cette 

cause qu'il faut attribuer le manque si fréquent de 

liras quand il faut établir des chaînes un peu 

longues, 

—Pendant le désordre de l'incendie d'hier, on a 

remarqué des voleurs exerçant leur criminelle in-

dustrie sur les objets que de malheureux incendiés 

venaient d'arracher aux flammes, au péril de leur 

vie. On nous assure que six de ces malfaiteurs ont 

été arrêtés au moment où ils disputaient leurs derr 

niers haillons à des infortunés restés sans ressour- . 

ces et sans moyens d'existence. Le tribunal correc-

tionnel ne tardera pas à être saisi de cette affaire, 

et il pourra, suivant les circonstances et suivant sa 

conviction, graduer la peine depuis un jour jusqu'à 

cinq ans d'emprisonnement. Si un domestique eût 

dérobé un décime à son maître, il subirait cinq an-

nées de réclusion et une heure de carcan ; un 

homme pressé par le besoin , qui a'trait passé sur 

un mur de la hauteur d'un demi-pied seulement, 

pour dérober un morceau de pain ou une obole , 

serait condamné comme coupable de vol avec es-

calade aux travaux forcés à tems. Tel est le sys-

tème de notre législation pénale, et si nous nous avi-

sions de la proclamer barbare ou absuide en pré-

sence d'un jury assemblé, on nous poursuivrait pour 

avoir provoqué à la désobéissance aux lois et nous 

aurions des juges pour nous faire partager la cap-

tivité des six voleurs arrêtés hier! 

— La fête patronale de la Guiilotière devant avoir 

lieu les i5 et 14, 20 et 21 septembre prochain, les s 

divertissernens s'ouvriront par une course de che-
vaux , qui aura lieu le dimanche 6 du même mois. 

Deux prix seront disputés par les concurrens : 

Le premier prix sera de 240 fr. en argent. 

Le second prix, une paire d'éperons du prix de 

60 fr. 

On publiera plus tard le règlement de cette 

course, qui sera d'ailleurs affiché avec le programme 

des fêtes. 

Les personnes qui désireront concourir pour-

ront dès lundi 17 de ce mois , se faire inscrire à 

à la mairie de la Guillotière, bureau de police. 

— La Société d'agriculture de Trévoux a -un mé-

rite spécial , celui d'avoir résisté constamment , 

depuis neuf ans, aux influences désorganisatrices 

qui s'attachèrent à paralyser son zèle et ses moyens; 

position d'autant plus dangereuse qu'elle émanait en 

partie de l'autorité locale. 

Mais, que ne peut la persévérance ît t t3 

D'abord, traitée fort légèrement par ses adversai-

res, elle est parvenue à captiver leur intérêt au 

point qu'eux-mêmes ont ambitionné d'en faire-partie. 

. Le premier bulletin qu'elle met au jour n'est, à 

proprement parler, qu'une table analytique de ses 

travaux; mais cet aperçu suffira pour donner à ap-

précier le b'eu qu'elle peut faire dans le pays aveo 

la même constance et une volonté toujours ferme. 

Elle a compté et compte encore dans son sein des 

hommes éminemment distingués. De ce nombre a 

été M. le baron de Staël, dont les propriétés sont 

en partie situées dans l'arrondissement de Trévoux. 

— On ne se douterait point dans nos contrées , 

écrit-on de Clermont, eu date du 8, que nous 

soyons dans la saison de la canicule. La tempéra-

I ture continue d'être celle du mois d'octobre. Le 

, ciel est presque toujours couvert, et la mâtinés et 

. les soirées sont plus fraîches. On nous assure qu'il 

• y a trois jours il est tombé uno grande quantité dg 



îse'tge an Mont-d'Or: on a même ajoute* qu'elle i'é- t 

Sait étendue jusqu'au canton de Latour. Depuis 1816, ] 

•on n'avait pas vu un été pareil à celui de cette 1 

année. j ' 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Monsieur , 

L'article inséré dans votre journal du d courant , 

saflJa-libre exportation des soies-de France , comme 

«tfflséquence de la libre introduction des soies étran-

gères, respire un esprit de justice et d'intention li-| 

bérale que,j'apprécie ; cependant, selon moi, l'au-1 

teur se laisse un peu trop facilement entraîner par] 

l'attrait de théories d'économie politique que la pra-

tique et l'expérience n'ont pointencore sanctionnées : 

il s'empresse trop à sa ri fier les intérêts particuliers 

Ô l'intérêt général , oubliant que l'intérêt général se 

compose des intérêts particuliers. 

*Jë crois, corhmèTM. A. D. , que les étrangers ne 

se passent pas de fibs'soiès de paj% qui leur sont in-

dispensables'; mMs'il'èdr certain' qu'ils rie peuvent y 

compter et organiSeTleof'fabrication ëircorisëque'nce. 

Jé1 crois'qu'il est nombre d'articles auxquels ils ne 

touchent faute de soies propres à leur fabrication. 

*Màis Sans entrer dans l'examen détaillé de l'opi- ] 

ïliott dè M. A. D. , j'arrive au poiritprincipal } et je 

demande pourquoi et à qu'elle fin nous irions de gàîté 

dfetcceliP donner à nos adversaires tes moyens'de 

pins faire une nouvelle concur. erice 7" Pourquoi re-

nontterîons-nous à nos habitudes qui nous ont si bien 

rérfsSi1'jusqu'à ce jour, pour courir la chance de 

nouvelles études'de matières premières ; si ce n'est 

que pour sortir du cero'e vicieux dans'lequel'nous 

tournons , et faire un pas vers le système' dé' là liberté 

g&ïérale du commerce ; làisèons cet bonheur à des 

irid^lstries "plus florissantes et '"moins affaiblies par 

Î8f Concurrence* que ta "nôtrë. Sans demander liberté 

p&ur lions et- prohibition pour les autres ; profitons 

du'peu'dé protettroé' dô'ivt ' nous jouissons, et. par 

tJB esprit de liberté généreuse niai entendu, n'allons 

pas compromettre notre' avenir , assez compromis 

défli» malgré noùs ! Renonçons plutôt a l'abolition de 

l'impôt ' sur ies soies'étrangères et conservons nos 

soies de pays qui font notre force dans certains ar-
Irctesi. '■ ' ": ; ' '" 1-i> ' >v*q 

'Mhîs, d'ailleurs , ne pourrions-nous obtenir l'abo-

litiolVsans l'exportation ? 'Il' me semble que oui , en 

prouvant mathématiquement au ministre et aux pro-

ducteurs de soie eux-mêmes' , que' cette culture n'a 

uwHsment besoin de protection, que ses bénéfices 

sont énormes, et que 3 p; o<lô Ué marris suVlris soies 

d'Italie «e l'empêcheront ni déprôddire, ni de gagner. 

Tw*t cela a été prouvé, et je-renvt>ië:aù Mémoire de 
MM, nos fabricans. ; ■ ..i i a 

Je le répète, je trouve dans l'article de M. A. D
v 

des vue», larges et libéralësymïais1 en' rtfême tems uii 

oubli trop facile des intérêts et des besoins de" se! 

concitoyens, ttmtk 

(«KW^'C Un de vos Abonnés 

ERRATUM. 

Plusieurs fautes d'impression ont dénaturé notn 

article ï£m* te ftoilvfraû ministère , niais nos lecteur: 

iesont facilement reconnues -, 'cepèridanÉtl ' em' es 

une* qrte noes-devons coi'rigW-ATi troisième :a:linéâ 01 

Ht: «Vient ensuite M; de Labourdonnaye, l'homm* 

»a*.ex«ellence" de la chambre nationale. » 11 fan 

i\r#-à& là chamire anti-nationale. °V{i 

PARIS, 12 AOUT 18*9. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PHBCvnsevn. 

Voici , assure't-on , les arficlës d'un traité sécre 

qTj'on*-4it. conclu entre la France, l'Angleterre e 

î'AttfEiehe et qni aurait été la première cause d 

i'jtriamaenl du ministère Anglais , nommé le 8 aoî 

ipar-ienroi -de-F»wiceV
s
Ehié telt'-'é de' Londres qu 

nous avons luece- matin , reproduit ces articles lit 

téralemeirt comme? ils^s'ont cités par unë fenifte'f: 

be'isal»; les principale* conditions dé ce traité se 
rai'-ut : ■ vu <•■ -■■>■•• -> rv •<* t.< .... 

l*%iPrxir l'Angleterre, d'employer toutes ses force 

navales disponibles dans la Méilrtehranée'etV me 

Noire, pour y détruire les escadres des a mira u 

Eicôrd et Beyden, ainsi que tous les e'tabrissemen 
niari<irn>s djp-'a Russie. - ! siimixtWa 

a 0 Pour, la France , de mettre à la disposition d 

l'Angleterre une «xpéd&ioo îdVaar*oo %ftni«jrti'éjt 

leraieut débarqués sor les côtes du golfe de Saros, : t 

jour aller selon l'occurrence, secourir la ville de j a 

^onstantinople , ou couper les armées russes. Ce ; e 

corps devrait être augmenté d'après les besoins et c 

les difficultés du climat. j ^ 
3.° Pour l'Autriche, d'envoyer sur les frontières j 1 

de France , un corps d'observation égal a l'armée, j 

expéditionnaire, afin de tenir ici les partis en res- 1 

pect pendant l'absence d'une portion de nos troupes. « 

Ceïïorées n'entreraient au reste dans le, royaume ' | 

que lorsque le gouvernement le jugerait convenable 1 

et qu'un mouvement populaire lui paraîtrait plus ou ; 

moins imminent. i 
— il reste toujours sur les, rangs deux concurrens -

pour la succession de M. de'Bèll'eyme ; ce sont MM. 

de Curzay, député delà Vienne, et Esmangart, pré-

fet du bas-Rhin. M. Esmangart est plus habile , 

mais M. de Cu.zav est plus ultrà, et il est député. 

— On est toujours" sans réponse ou du moins on 

n'avoue pas encore la réponse de, M. de Rjguy. M. 

B.....fils, disait avaut-hierdans le foyer d'un théâtre,: 

il n'est pas possible que de Riguy accepte avec de 

tels collègues;,!' ne peut lui convenir de faire partie 

d'un tel ministère , pour 11.oi "c'est différent, ce mi-

nistère me va plus que tout autre. M. B fils n'en 

sera pourtant point. 
' --- La nomination de M. de Rigny au portefeuille de 

la marine j a fait rëj orter les yeux de tout le mo.pde, 

sur la rapide fortune dé ce marin; en 14515 il était 

lieutenant de vaisseau, c'est-à-dire., au dernier.des, 

gradés supérieurs, il fut l'ait capitaine, pour les. ser-

vices' qu'il rendit en surveillant les deux bâtiinens 

qui devaient arracher l'homme .«les cent jours aux 

croiseurs de lu (lotte atiglaise; il a été nommé contre-

amiral , puis amiral dirns le Levant. Ou assure que. 

de tous les membres du nouveau, cabjnet, il est 

avec .VI. de Bounnont celui que Wellington a le plus 

particulièrement désigné : non pas que M. de.fi.igny 

ait''quelque' trahison à se reprocher, mais parce 

qu'on le soupçonne d'être très peu dévoué à la cause. 

des Grecs, bien qu'il soit le principal auteur du 

combat de Navarin , et qu'il ait à peu près poussé 

Côdi i'u'gton a l'exécu ion de cet untoward event. 

— MVl.de Belle y me 'et de Vatisménil se propo-

sent, dit-ôu , de reprendre l'un,et ,1'autre la robe 

if'frvoca'i > on pense, cependant,, que la démissiou de 

M. Billot , procureur du roi près le tribunal de la 

Seine , lui permettrait de reprendre sa place au par-

quet. Mais la démission de iVL Billot n'est pas encore 

authentiqué. 

— On assure que M, le président Barbé-Marbois 

et M, Roy , avant de se retirer , ont enfui cédé au 

bon droit dans l'affaire de M. le, référéudajre...Cru*.-, 

sous, qui sera l'établi dans ses grade et traitement 

à partir de la rentrée des vacances. 

| 1 '— On parle beaucoup d'une réponse de M, .Hyde 

p ,de Neuvide à un illustre peitoiinage quj,lui annqn-

Çait son renvoi. Nons ne pouvons rapporter cette 

réponse qui prouve que l'ex-ministre de,1a marine a 

Senti vivement l'oubli qu'on seiiiblait. fairç des. sefr 

vices , d'ailleurs très-connus qu'il a rendus à la 
monarchie. 
> . 

s Extrait d'une autre lettre. 

L J J'ai vu deux de nos ministres qui viennent de su-

i bir une si noble disgrâce , qui leur l'ait pardpu'n'er 

5 toutésles' ërreurs qu'ils ont pu commettre i.u l'ais^r 

t commettre à leurs collègues dans le cours de leur 

'administration; ils ont bien voulii me recevoir et 

m'admettre dans une conversation établie entre eux 

et les nombreux amis qui remplissaient leur mo-

deste appartement, car ils se retirent avec une nié-

) diocre fortune et privés de toutes les faveurs péuu-

t maires qui ont consolé jusqu'à présent la retraite de 

t leurs prédécesseurs , et qui même encore viennenl 

a d'être accordées à une partie des memjjres du dé-
t funt ministère. 

e La conversation générale ou particulière m'a con-

- firme dans l'opinion que je vous transmettais hier 

Le funeste n ouveineiit imprimé à notre gouverne-

- ment est bien venu de l'étranger; c'est bien le pas-

sage du tialkàn, c'est bien la terreur qu'en ont con 

s çue les cabinets de Vienne et de Londres qui les 1 

f fait redoubler d'elforfs auprès du nôtre pour obte-

x nir une alliance que tout le monde , oresque s-ms 

s exception , regarde comme anti-natiouale. Les solli 

citations ont été si brusques, si pi es.-..iiues , et sui-

e vie» auprès de la cour, d'un succès ;.i prompt., quenq.* 

ù aacieu* ministres, pris au dépourvu , n'ont pas^eq (e 

auij d'assurer par lçur signaturu le sort de quelques 

mis qu'ils comptaient promouvoir à des places finan*. 

ières, judiciaires on administratives. Ce n'est pas que 

es Messieurs , de leur propre aveu , crussent pouv-

oir garder jusqu'à la session prochaine le titre 

l'excellence; mais ils comptaient n'abandonner leurs 

tortefeuilles que dans deux mois à peu près
 t

 et le* 

ésigner entre les mains d'autres personnages. M, 

le Polignac était même sur le point de quitter la 

lartie oour la dixième fois et de retourner à Lon-

Ires quand, dans la nuit du jendi au vendredi , il 

remporta sa triste victoire et entra par assaut dans 

la place. Lui et ses assesseurs n'ont pas lieu , jus-

qu'à présent, de, se féliciter de leur succès, et la, 

rareté des félicitations, la solitude dans laquelle ils 

se trouvent, doivent leur donner à penser. D'écla-

tantes oppositions s'élèvent de toutes parts , et l'on 

prétend même que, les officiers de la garnison de 

Paris ont refusé de faire la visite d'usage et de pré-

senter leurs respects à M. de Bourmont , ce qui
 a 

causé nue grande rumeur à St-Cloud. On dit aussi 

que le nouveau ministre, de la guerre, , voyant OOMI. 

bien il était désagréable à l'armée, aurait parlé dei 

se, retirer. Je ne sais si ces bruits ont quelque fon-

dement , mais ils circulent à, la.Bourse et dans toute, 

la ville. 

P.our sortir des anecdotes et en venir àt ce qtti 

regarde les,intérêts pub'ics , je vous dirai que noas 

ci-devant gouvernans , qui doivent avoir étudié lai 

France, pendant deux ans qu'ils l'ont régie,, espè-

rent que leurs successeurs ne pourront pas , «lanss 

l'intérieur, faire tout le mal que peut-être ils rêvent 

déjà, qu'ils trouveront des résistances auxquellesUsi 

ne. .s'attendaient point ; et que d'ailleurs , le tenue 

assez court, que ' °" assigne, généralement à.leur; 

existence , les empêchera de développer leur sys» 

lème meurtrier et surtout de l'appliquer. Il paraîti 

impossible à égal degré qij'ils puissent paraître de-

vaut les chanihres ou s'en passer. Les obstacles isé-

ri.eux qu'ils éprouvent dès leur premier pas , le hourrai 

universel qui s'élève contre eux doit leur faire entre-

I voir ce qu'ils auraient à redouter si leur folie pré-
1 tendait urriver jusqu'au re'gime des ordonnances.;. 

Un de leur premier soin a été d'arrêter les fureur» 

de la Gazette, et hier ils ont fait - remanier deux*» 

fois la composition de ce journal. 

| Mais ce que craignent vivement les personnes-ini-

i tiées dans les secrets dç l'Etat , ce sont les énormes 1 

, fautes qui peuvent être et seront probablemsat ' 

| commises relativement,,aux; affaines extérieures, les 1 

funestes engagemens que l'on contracterait,- qui -au- -

raient de si teiribles , de si longues conséqu(;nces 

pour., nqs .prospérités agricoles et commerciales et' 

l'iipnneur national, et qui, une fois signés et mis à 

! commencement d'exécution, ne pourraient plus être ' 

arrêtés , dans leurs effets , par des ministres plui 

sages. Des traités commerciaux , des alliances,-.poli-

tiques, des guerres entreprises ne cessent pas à I 

la retraite de leurs autein s. Il est difficile d'attendrei ' 

autre chose de ceux qui semblent avoir été portés « 

au pouvoir par une influence .étrangère , intéressée à 

j ce que tout cela s'accomplisse. Voilà pour le moment 

les véritables et pressans dangers. Quant à oeu-X: «e- > 

il'intérieur, notre union , notre sage fermeté, 1 ex-

, pressiou ouverte et légale de nos sentiinens , cette 

force toujours inhérente aux masses, penvant 1»*'' 

dissiper ou .du moisis les modifier beaucoup. I*okrB 

sort est entre nos mains, et disons-nous à: nous-uie-

ines ce qu'Hercule disait au charretier qui invoqua,it'i! 

|,sou secours. 

I Les minisires so son-t réunis aujourd'hui chez M. do '» 

Bouulonnaye ; M. de ta Bouillerie assistait à celte réunion, « 

' qui fait présumer qu'il est nommé ministre di la mattoto 
du Boii 

I j- — On dil que M. Havei est nommé pair. 

— M. le comte Portais prêtera serment , rlimanchc pro-

I chain . i-ntre les mains du Roi , en sa qualité de premier pie-

• sident de la Cour de cassation. 11 sera .reçu l'an des jours de 11 

, semaine prochaine dans une audience solennelle tenue P'1 

. tontes les scellons réunies. On présume que M. de «laupu . 

.' qui remplace M. "de Cardonnel , sera reçu dans la uicine 

audience. 

— M. le harnti Trouvé, anciru préfet, est nommé ctef'I" 

1 cabinet au ministère de l'intérieur. ,. 

' - — M. Lepeiletier d'Aulnar , m-mhredela chauibre «es* 
1
 putés. est eu ce moment aux envii'oiis de Montfort-Lamaair-

• Aussitôt après avoir reçu le Moniteur <\vt\ contenait );'.'"""!j 
•1 nation des nouveaux ministres , -il a, envoyé sa démission 

{I - M'M?r
W

r 61s , arrivant .^ourd'lnn «haob.»»^**-



M abordé par une foule de ses Confrères qui lut ont rte- fa 

" dé s il étfil. Wfi'i comme .l'annoncent plusieurs journaux', 01 

""•(l'est nommé préfet de police. M' Berrycr a répondu que 5 

1°
 no

uvelle n'avait pas le moindre fondement. b 
ce

" [G^ttedes Tribunaux.) I, 

On donne pour certain que M. Dudon doit partir inces- t; 

|]irn
l pour l'Autriche , chargé par le nouveau ministère él 

n
,ission importante auprès du prince de Melternich. ti 

" [Journal du Commerce.) n 

On assurait auJourd hui au palais que M. Ha* anguier de j g 

n 'ncerot , conseiller à la Cour royale de Paris , qui préside ft 

ce moment la cour d'assises , est nommé préfet de police 
C

" remplacement de M. de Belleyme. cl 

* D'autres bruits désignent M. de Brosses , préfet actuel du n 

Rhôuc. (ldem
:

) U 
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 grand nombre de professeurs et autres fonctionnaires d 

(Jel'Académie de Paris «ont allés s'inscrire chez M. de Valis- E 

enu pour lui exprimer le regret qu'ils éprouvent de ne plus d 

ieroirà la lète de l'université. , . . . p 
 j|y avait aujourdliui l)eauconp d'agitation au palais de p 

' stice ; c'était le premier jour que MM. les avocats se trou- d 

'id rèinls depuis la promulgation des ordonnances qui opè- d 

"ut le changement du ministère. 

^-Bruits de lu cour. Ou dit que les maréchaux de France q 

tt prépaVeilt'à présenter au Roi des remontrances respeclueu-

sis sur la nominaliou de M. de Boinmout au ministère de là d 

^Oi'nlit que M. de Bourmont a donné sa Jémission de mi- £ 

nistre de la guerre ; cette nouvelle , si elle se confirme , f, 

fera une autre sensation que la retraite de M. de Belleyme. à 

On parle du général Bordessoulle pour succéder à M. dè p 

Hoiiniiont. . . e 

On assure que le nouveau ministère compte beaucoup sur
 c 

l'impression que doit l'aire l'acceptation de M. de Rigny pour fj 

arrêter le mouvement qui éloigne tous les honnêtes gclis île fi 

son administration, las démissions se multiplient; de tous les 

conseillers - d'état nommés par l'ancien ministère , M. Ferdi- n 

nancl de Berlhier , l'un des apôtres de 1 absolutisme , s est u 

Seul résigné à garder sa place. Quant aux nouveaux directeurs- C 

généraux, M. de Villeneuve sera le seul , dit on, qui dou- a 

liera sa démission ; on assure que la congrégation a déclaré s 

qu'elle ne pouvait se passer du cabinet noir. M. Bacot de Ho- r 

maris, ancien ami de M. de la Bourdonnaye , revient sous é 

ton drapeau , auquel il n'a pas toujours été fidèle.
 ? 

[Constitutionnel.) t) 

 l.a démission d un honnête homme , d'un homme habile 

et juste. tel que M. de.Belleyme, marque assez l'opinion qu'on
 a 

a du nouveau ministère. Les hommes qui se respectent, qui 

tiennent à leur propre estime et à la considération publique, 

lie -veulent pas s'associer à une administration condamnée, dès 

sa naissance, à l'incapacité du bien. Il semble encore pour 

les liabitans de Paris que ce qui se passe soit un rêve. Ils 

étaient tranquilles ; ils Se livraient avec sécurité à leur indus-

trie, à leurs travaux journaliers; ils avaient espérance que 

cet ulal dt choses serait durable, et que les améliorations pu- < 

bliquet -,- si souvent annoncées, s'effectueraient graduellement. | 

L'apparition'du ministère contre-révolutionnaire les a surpris 1 

danscelte situation , et une stupeur géuérale a parcouru tous 1 

les quartiers'de Pari*'. L'inquiétude était sur tous les visages, 

conufie le mcetrhtentement dans tous les cœurs. Ce nouveau 

cauchemar pèsera-t-il long-tems sur la France? Nous ne le 

per.sotis pas. [Idem.) 

— M. de Labourdonnaye, qui était chargé de remplacer pro-

visoirement M. de Mouthel. vient de se l'aire remplacer lui-

même provisoirement par M. Cuvier pour le ministère de l'ins-

truction publique, et par M. l'abbé Busson pour les affaires 

ecclésiastiques. C'est M, Cuvier qui fera le discours au con-

cours général. 

—Le langage de la Gazette , devenue journal officiel du mi 

nislrre. commence à devenir un peu plus clair. Elle en est 

«j-p! aux déclamations contre la licence de la presse , prélude 

oblige des provocations au rétablissement de la censure: elle 

d«!ame aussi contre le comité-directeur, transition pour ar-

river l I» nécessité de détruire la loi des élections : enfin elle 

elle disserte ce soir sur I absolutisme . nous annonçant que 

■1 absolutisme n'est pas dans telle ou telle furine.de gouver-

• nenicnt; qu il se trouve plutôt dans l'usage que le gonver-

C'ertsJ-' - .
 Sa

 '"'
c<!

 f**P* l'application de son autor'té.» 
- s-.n ue qn un pays à qui on ôle sa constitution peut être 

Wns.lin t libre quand le gouvernement fait un bon 
,IMS<; <le sa force. 
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- > qui était à Paris depuis quelque lems , 
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 depuis peu de jours pour Londres. 

•V le i
 Ml UIS

 brésiliens de marque, parmi lesquels se trouve 

sont n*
K
|
0U

'i^
 l

'
u
 '''"da-firanca , ancien-ministre du Brésil , 
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 Osleii'le. Ils vont présenter leurs hom-

8** la nouvelle impératrice du Brésil, 

décid,-, !
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e
 Londres, en date AU 8 , nous annonce que 
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1

'!)-
 ,n;l,
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 particuliers à 

ire de nombreuses aUtnônes. Par ses ordres, (5,ooo florins 

it été destinés aux pauvres des diverses paroisses de Munich , 

ooo à ceux des domaines de la maison ducale de Leuchlen-

-*rg en Italie; 3,ooo à ceux de fa principauté d'Eiéhstidl, etc. 

es pauvres des communes de Navarre et Ruelle , qui avaient 

uuvé nue protectrice dans l'impératrice Joséphine, n'ont pas 

é oubliés. Ces hicuiails sont seuls contins Mais il en est d'au» 

es que la modestie de la princesse a couverts d'un .voile impé-

étrable, L'impératrice Amélie s'est montrée digne fille d En-

fine » et digne petite-fille de Joséphine et du roi Maximilien-

llon. 

— Les nouvelles de l'armée turque sont peu satisfaisantes 

tout le monde prévoit que la Porte se verra forcée de de-

lander la paix , après avoir épuisé tous ses moyens de résis-

nce. La levée en niasse est ordonnée , mais dans l'espace 

unrnoison pourrait tout au plusrassembttr 3o,ooo hommes, 

n attendant, l'armée russe marche sur Constanliuople, ou, 

après des reuseigneniens authentiques, tontes les forlifica-

ons consistent en dix batteries ouvertes, à peine suffisantes 

pur mettre une partie de celle grande ville -à I abri d'un coup 

e main. Aujourd'hui, 26 juillet, le pacha de Belgrade expé-

ie un Tarlare pour Couslantinoplo. 

.lin courrier français qui retourne à Paris, est à Semlim en "• 

uaranlaine. 

— C est demain que la cour d assises de la Seine s'occupera 

e l'accusation relative à l'incendie du Bazar Boufiler». 1 

L'accusée se nomme Madelaine-Véronique Clin , dite femme 

Utverger ;^elTé n'a jamais été mariée , et prenait le nom de 

•mine Duverger , pour donner un; apparence de légitimité 

un enfant de dix ans dont elle est .mère. L'acte d'accusation 

résenle Véronique Clin sous des rappoils peu avantageux ; 

Ile virait en concubinage, avait annoncé l'intention do pla-

er sa fille connue figurante à l'Opéra , et est soupçonnée de : 

iciliter la prostitution.des personnes placées chea elles comme 

lies de couiploir. 

Elle occupait un magasiu dans le bazar près les bains Chi-

ois , quand cet établissement devînt la proie des flammes ; 

lais elle ne perdit rien , ses. marchandises ayant été assurées, 

[e qu'elle possédait au passage Bouulei'S avait été également, 

ssuré fort peu de tems avant l'incendie > et, suivant l'accu-

alion , pour une somme de beaucoup supérieur.* à la valeur 

éelle. Enfin des Incendies partiels et sans aucune suite fâcheuse 

tant survenus au passage Bouftlers , de graves soupçons pc-

fient sur elle , lorsqu'à éclaté 1 incendie, qui s'est manifesté 

'abord dans sou magasiu. 

Cinquaute-deux témoins seront entendus dans cette arave 

ffaire.
 b 

L accusée sera défendue par M* Hardy. 

NOUVELLES ETRANGERES. .j 
TLflQUIE-

Semlim , \ \ juillet.
 a 

Une division de caval.erie turque a reçu l'ordre de marcher 

de Belgrade sur Si.lislrie. Six mille Bosniaques sont en rouie , 

pour 1 armée clu grand-visic ; les milices se rassemblent de tous
 t

J 

côtés et la guerre semble devoir commencer sérieusement. On fl 

ne doute pas que les Russes ne finissent par vaincre, mais leur 

victoire leur coûtera cher, car le fanatisme et la haiue liatio- n 

nale des Musulmans sont exaltés au plus haut degré. * 

11 règne cependant beaucoup d inquiétude dans la capitale, o 

et l'on redoute des dangers personnels pour le sultan, si l'en-

nemi venait à s'approcher. Toi il est calme dans les provinces, p 

et ce cpie les feuilles publiques on dit de sanglantes révoltes en
 v 

Servie, rentre dans la foule de ces fables dont les affaires d O- c 

rient sont tous les jours l'objet. ( Gazette d'/fugsbowg.)
 ( 

POLOGNE.
 s 

Vdrsnvie , 20 juillet.
 e 

Ou dit que la diète sera convoquée pour la fin d'octobre , 1 

et que l'empereur viendra de St-Pétersbourg pour en faire f ou- , 

verlure. On apjute que plusieurs têtes couronnées se rassem- ] 

fileraient, et qu'on tiendrait un congrès où l'on ^'occuperait | 

des affaires d Orient si elles n'étaient pas réglées d'ici à celte
 ( 

époque. . , 1 

Jl règne de grands mouvemens dans l'intérieur de la Russie , 

et l'armée reçoit des renforts.considérables. Le général.de Witt j 
a été envoyé dans les colonies militaires pour y inspecter les , 

troupes capables de porteries armes et qui s'élèvent déjà à , 

60,000 hommes. [Idem.) . 

PRUSSE. 

Berlin , 5 aoât. 

La Gatette d'Etat public, d'après un supplément de la ga-

zette de Tiflis , un rapport sur la défaite du séraskier d'Erze-

i rum et d'tlagki-Pacha ; en voici la substance : 

, Le 16 juin , l'armée du Caucase a opéré un des-mouvemens 

les pins difficiles'sur les hauteurs boisées et escarpées delà 

tnoutague de Sagan]ou , où l'ennemi espérait nous arrêter. 

; Pendant que notre aile gauche faisait uue. fausse attaque sur 

1 le camp turc, le gros de l'armée passait sur la drmtc cl alla 

prendre position sur le liane de l'ennemi. Le 29 , 1,600 Turcs 

é s'approchèrent cl occupèrent des reli aiichemeus d'où ils lurent 

ensuite chassés avec perle de cent prisonniers, et un drapeau.-

a Le général eh chef voyant l'impossibilité d'attaquer avec suc-

à cès l'ennemi dans sa position , résolut de la tourner. Le 3u 

i juin , il se mil en marche , et rencontra le lendemain I enne-

, mi qui se disposait, à venir l'ail aqiitji'. C'était le séraskier lili-

u niêine'qui allait au secours d tlagkePaicha , dont les troupes 

à occupaient le camp retranché. Le eommaudaut eu chaf ayant 

■ — wîr~^Mm '#%è 
roupé sa eftmmnnicnfion, alloua le séraskier . le battit ci i» -

poursuivit à 3o versjtfes. Le 2 juillet , après une marche de 1$ 

verstest le général l'askévvitliçh attaqua par les derrières Hagki-< 

Pacha, qui fut eomplèfemenl battu e» lui-même fait prison» 

nier. Dans ces deux combats, deux corps turcs, dont un de 

00,000 hommes, et l'antre de 20,000, ont été en 24 heures 

Complètement battus : toute leur artillerie , composée -de--5l 

pièces, leurs munitions de guerre et de bouche, denx camps 

dont un retranché , près de 1,5oo prisonniers et 19 drapeaux 

Ont été pris. De noire côté, la perle a été peu importante. 

Le courrier qui a porté celte nouvelle à Constantinople a laissé 

le quartier-général, le 5 juillet, dans les environs d Ardassou, 

à 60 versles d'Iirzerunl. Le comte Paskéwitsch était encore à 

la poursuite de l'ennemi. 

FRONTIÈRES D'ESPAGNE. 

Cornella du Confient, 6 aolif 1829; 

(Résidence du baron Romain.) 

Premier bulletin des opérations combinées du comité d'Éspàgns , 

capitaine-général de la Catalogne . avec M. le baron Romain ; 

préfet du département des Pyrénées-Orientales , décoré de là 

croix de Charles III d'Espagne. 

. Disposition des troupes de M. le baron Romain : EHêk Oceà* 
pent, dans la Çerdagne française, Palau, Bourg-Madame, 

Porte, Porté, la Tour de-Carob 

Disposition des troupes espagnoles : soixahle dix hommes , 

dont quînz" officiers , occupent Puycerda ; une partie est re- . 

trancheéc an couvent des Dominicains. Le général Monet oc* 

cupe la vallée d'Araii. Le comte d'Espagne a organisé, à Bar-

celone , une réserve formée d'une partie de la garde royale 

prête à se porter partout où besoin serai 

Les révolutionnaires réfugiés se réunissent dans la Haute-

Gai oiine, et se dirigent à marches forcées sur la vallée de 

Carol , pour pénétrer dans la Catalogne par la Geldagne. 

Douze moutons ont été égCgés à Porte , pour fournir à 

l'armée des révoltés les vivres nécessaires pour entrer en cam-

pagne. ' . ' - : 

Le» révoltés débouchent de la vallée de Carol le 2y , et se 

dirigent sur Puycerda. Evacuation de la ville par les troupes 

espagnoles. Courrier envoyé au général Mdnef. Réponse du 

général Monet , qui lie peut quitter le poste important de la 

vallée d'Ar m, et qu'on se défende du mieux qu'on pourra, 

jusqu'à l'arrivée de la réserve qui sera envoyée par le comte 

d'Espagne. 

Le 28 , rentrée à Puycerda des troupes qui l'avaient évacué. 

Les 28 et 29 , visites domiciliaires ordonnées par le baron Ro-

main à Bourg-Madame, pour découvrir un dépôt de quatre* 

cents fusils , quatre cents gibernes el quatre cenls habits; [c 

quel dépôt , d'après les rapports faits par le comte d'Espagne, 

dort nécessairement exister à Bourg-Madame. Visite particu-

lière faite dans ledit lieu , à la maison de M. Aldabert, maire 

de Mont-Louis. 

Visites domiciliaires faites également le 28 et le 29 à la Tour* 

A Ur, d ordre de M, le baron. 

Le 29 , visite pour le même objet , à Angouslrine , dans ta 

nuit du 29 au 3o. Les troupes de Palau se présentent au mairs 

de Bourg Madame, pour faire à minuit une visite générale, 

Refus du maire d autoriser uue pareille visite. 

Le 2 août .trois visites domiciliaires faites à Ur, chez Cor-

net ,-'-propriétaire. Les deux premières visites faites en pré-

sance du propriétaire ; à la troisième , Cornet se trouva absent, 

ordre d'enfoncer les portes de la maison. 

Premier août : Dépêche reçue à Puycerda du comte d'Es-

pagne,par laquellelecapitaine-génëràî prévient la junte de cette 

ville que i si on ne livre pas les rebelles, le comte va se mettre 

en marche avec la réserve formée dune pallie de sa garde; 

qu il se fera précéder de deux bourreaux qui marchent aveç 

ses Ironpes , et qu'il fera pendre toutes les personnes suspectes 

de la Gerdagnc: que c'est pour là quatrième fois que .les hé-

bilans de la Cerdague sont compromis dans des projets de ré-

vol té el d'insurrection. Récensemeut envoyé par la junte de 

Puycerda au capitaine-général , constatant que tous les hahi-

tans de la Cerdagne sonl dans leurs maisons respectives, et 

qu'il n'y a aucun étranger dans aucune commune de la Cer-

dagne. 

Arrestation d'un espion à Formigùères par la brigade do 

gendarmerie'i Sa remise aux prisons de Mont-Louis: Ordro 

du préfet de le mettre el) liberté : Refus du maire, disant que 

ce n'était pas lui qui avait ordonné son arrestation : On s'a-

dresse au lieutenant du roi ; même refus : démission dû maire 

de Mont-Louis au sous-préfet, qui ne veut pas 1 accepter. 

Le comte d Orsai, inspecteur-général à Mont-Louis , les 

27 , 28 , 29, Su et 3i, et 1" août : Notes prises par cet offi-

cier-général de la situation des deux Cerdagnes, et de l'état 

des troupes franç ises dans celte partie de la f routière* 

Le baron Romain à Perpignan . le 31 juillet : Arrivée dit 

général Gareini , àide de camp du corale d'Espagne , le 1** 

août dans celle ville. 

Nouveau plan de campagne arrêté le 2 août à Perpignan c 

Le 5 , départ de Gareini pour Toulouse : Le 4 , arrivée du 

baron à Cornella. 

Cinq et six, mouvemens despions etagens provocateurs,qu£ 

ont ordre de-silfoiiner, en tou-s les sens . les deux Cerdàgues 1 

Quartier général de l'espionnage- établi à Sallagouse : Corres-

pandance très aclive entre le curé , l'alcade de Puycerda et M. 

le baron. 

Ordre donné à (dus les espions el agens provocateurs ife 

rechercher nu nommé Xandero , trésorier général de l'aruvé« 

d insurrection , cacljé dans la Ccrdagno française, el parWox 



de trésors considérables, destinés k iusurger la Catalogne et 

appuyer l'armée des révoltés. Promesses faites à tous les cou-

pe-jarrets, envoyés dans ce pays, s'ils parviennent à faire 

cette arrestation. 

ANNONCES. 
LIBRAIRIE. 

ENSEIGNEMENT UNIVERSEL DE M. JACOTOT ; 

CONSIDERATIONS SCR SES IS1PORTANS RÉSULTATS , 

Par E. BOUTHlY ; 

Saviei d'un Instruction normale, au moyen de laquelle chacun j 

peut en faire l'application; et d'une lettre de M. le duc de Liait \ 

à M. Jacotot contre la doctrine de l'Egalité intellectuelle. 

Prix : 2 fr. ; 2 fr. 3o c. par la poste. A Paris, chez M. POXCE, I 
rua Tbérèsc, n" 4. (25 n) i 

LAFAYETTE EN AMÉRIQUE . 

Ou Relation d'un Voyage aux Etats-Unis pendant les années 

i824ct 1820, par LEVsiaSEU R, secrétaire du général pen-

dant son Voyage. 

2 vol. 111-8°, avec portraits , cartes. Prix:: i5 fr. A Paris, ' 

maison BAUDOUIN , rue Vaugirard , n° 17. (2512) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

' L'an mil huit cent vingt-neuf, et le onze août, à la requête 

dn sieur Jean Grenier , maître charpentier , demeurant en la 

commune de la Gnillotière , quartier dos Brotleaux, cours. 

Bourbon , 11° 47 î et du sieur Michel-Gabriel lîeydellet, mai'- j 
chand de bois , demeurant eu ladite commune de la Guillo-

tiére , susdit cours Bourbon; je soussigné Louis Riuguet, huis-

sier reçu au tribunal de première instance séant à Lyon, exer-

çant près la justice de paix du sixième arrondissement de la 

même ville , y demeurant , rue de la Baleine , n' 1, patenté 

le onze avril dernier, n" io5o , certifie avoir dénoncé et signi. 

lié , 1" à M. le procureur du roi près le tribunal civil de pre-

mière instance séant à Lyon , en parlant , dans son cabinet, 

au palais de justice, place Sl-Jean , hôtel de Chevrièrcs, à 

lui-même, qui a visé le présent original ; 2° à la dame Marie-

Adélaïde Neyrand , épouse du sieur François Anginieur , né-

gociant , demeurant à Lyon, quai de Retz, n" 55 , en parlant, 

dans ledit domicile , à uue femme qui m'a dit être au service 

de ladite dame Anginieur ; 5" à la dame Marie-Françoise Pé-

ejet., épouse de M. Jcan-Louis-Antoiue Caste, chevalier de 

l'ordre royal de la Légion d'lionneur , conseiller en la cour 

royale de Lyon , demeurant en ladite ville, rue St-Domi-

nique , en parlant, dans ledit domicile, à une femme qui 

m'a dit Être au service de ladite dame Coslc. L'acte dressé 

au greffe du tribunal civil de Lyon, le vingt-neuf juillet 

mil huit cent vingt-neuf, enregistré le premier du cou-

rant , dûment expédié , contatant le dépôt audit greffe de 

l'expédition d'un contrat reçu M" Couetct son collègue, no-

taires en la même ville, le premier juin dernier , enregistré 

le dix du même mois , à la forme duquel lesdils sieurs Fran-

çois Anginieur et Jcan-Louis-Antoine Cosle ont conjointement 

el solidairement vendu aux requérans, moyennant le pris et 

sous les clauses et conditions énoncées audit coutrat, un es-

pace de terrain situé audit lieu des Brotleaux , à l'angle de la 

rue CharlesX et de la rue Monsieur, contenant 367 mètres 4<3 

décimètres 76 centimètres carrés. 

Cet espace de terrain provient de M. Claude Coste père, an-

cien notaire à Lyon; il est échu à M.Jean Louis-Antoine Coste, 

suivant acte de partage fait avec M* Claude-Pierre-Victor Coste, 

notaire , devant Mes Lecourt et son collègue , notaires à Lyon , 

le vingt-ciuq juillet mil huit cent vingt-trois. La moitié eu avait 

été aliénée par M. Jean-Louis-Auloine Coste à M. Anginieur , 

suivant acte reçu M" Couet et sou coilégue , notaires à Lyon» 

le dix juin mil huit cent vingt-six. 

Extrait du contrat d'acquisition des requérans a été de suite 

affiché en l'auditoire du tribunal civil de Lyon, conformément 

i la loi. 

La présente dénonciation est faite aux dames Anginieur et 

Coste susnommées , afin que, dans le cas ou elles auraient des 

hypothèques légales existantes, indépendamment de toute ins-

cription sur le terrain dont s'agit, elles aient à les faire ins-

crire dans le délai de deux mois à compter de ce jour; passé 

lequel, l'immeuble vendu aux requérans en serait définitive-

ment affranchi. 

Et en même tems, j'ai déclaré à M. le procureur du roi que 

tous ceux du chef desquels il pourrait exister sur ledit immeu-

ble des hypothèques légales existantes , indépendamment de 

toute inscription, n'étant pas connus des requérans, ils feront 

publier la présente signification dans la forme voulue par l'ar-

ticle 683 du code de procédure civile , conformémeut à l'avis 

du couseil-d'élat du g mai 1807, approuvé le 1" juin suivant, 

afin nue ceux qui auraient des inscriptions à prendre pour rai-

son d'hypothèques légales , aient à le faire dans les deux mois 

qui suivront ladite publication ; passé lequel délai, l'immeu-

ble vendu aux requérans en demeurera définitivement affran-

chi; et afin que M. le procureur du roi et les dames Anginieur 

et Costo n'en ignorent, je leur ai à chacuu séparément donné 

et laissé copie entière de l'acte de dépôt au greffe susmention-

né et de mon présent exploit, en parlant comme dessus, dont 

acte sous toutes réserves, coût : 4 h". 5o cent. , outre les dé-

boursés. Signé RINGUET. 

Vu par nous procureur du roi el reçu copie. Lyon, le 11 

août 1829. Signé DESPIIEZ. 

Enregistré à Lyon , le 12 août 182'). Reçu 4 fr. 4° cent, 

pour deux subventions. Signé GIILI.OT. (2623) 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

Devant M' Baud , notaire à Meyzieux , 

D'une mxison et d'un témment de fonds contigu , situés 

commune de lu Ouitiutiere. 

Ces immeubles dépendent de la succession de M. Antoine 

Primat, qui était rentier à Villeurbanne. 

La vente eu est poursuivie par M. Claude-François Primat , 

propriétaire et menuisier , demeurant;! Villeurbanne; lequel 

a constitué pour avoué W Marc-Antoine Vacher , exerçant eu 

Celle qualité près le tribunal civil de Vienne ; 

Eu présence de Mad. Antoinette Roussel, veuve dudit sieur 

Antoine Primat-, rentière, demeurant à Villeurbanne ; 

Et de M" Laurent Quaniin , nola're royal à la résidence de 

Charvieux, commis pour représenter Marc Primat et Marc-

Auloiue Primat, absous ; 

Lesdils Claude-François , Marc et Marc-Ar.toine Primat, 

seuls habiles à se dire et porter héritiers de droit dudit sieur 

Antoine Primat, leur père. 

Désignation de l'immcuble'à vendre. 

Art. 1". Ténemenl de fonds en terre labourable, de la con-

tenance de 86 ares 63 centiares {six bicherées sept dixièmes , 

ancienne mesure de Lyon) , estimé 2,010 fr. 

Art. 2. Maison construite en maçonnerie et 

pisé, composée de caves, rez-de-chaussée, pre-

mier étage, écurie , remise et fend , avec cour 

dans laquelle est un puits à eau claire , le tout 

embrassant une superficie de 3 arcs 87 centiares, 

estimé 6,200 

Total de l'estimation. . . . , 8,210 

Ces deux articles d'immeubles sont contigus et situés sur la 

route tendant de Lyon à Gênas , au mas des Sablons , com-

mune de la Cruillolièro , l'un des faubourgs de Lyon. 

Ils dépendent de là justice de paix du premier arrondis-

sement de la ville de Lyon , chef-lieu du département du 
Rhône. 

La vente en a été ordonnée par jugement du tribunal civil 

de Vieune , eu date du six juin mil Unit cent vingt-neuf. 

Elle aura lieu par-devant St' Baud, notaire à Meyzieux, com-

mis à cet effet par ledit jugement. 

Il sera par lui procédé à ladite vente à Villeurbanne , dans 

l'étude de M" Guillard , nolaire audit lieu. 

Les deux articles seront mis aux enchères et adjugés en un 

seul lot, au par-dessus de l'estimation , et sous les clauses et 

conditions énencées au cahier des charges. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi premier 

août mil huit cent vingt-neuf , à dix heures du malin, 

i Ladjudicalion définitive aura lieu le lundi vingt-quatre 

août mil huit cent vingt-neuf, à dix heures du malin. 

X'our prendre connaissance du cahierdes charges et du rap-

port de l'expert, s'adresser soit à M* Baud , soit à M' Guillard, 

• (2522) 

ANNONCES DIVERSES. 

Le mardi premier septembre 1829 , à 3 heures de relevée , 

il sera procédé en l'étude et par lo ministère de M' Tavernier, 

notaire à Lyon , rue Bàl-d'Argent, 11° 22 , à la vente aux en-

chères , par Imitation , entre majeurs , à laquelle les étrangers 

seront admis , de la belle terre de Jonage el de ses dépendan-

ces , situées sur les communes de Jonage , Jons et Villette-

d"Anton (Isère) , consistant en un beau château moderne, bà-

timens d'exploitation, jardins , cours , avenue , enclos et en-

viron 121 hectares 4o ares de fonds de toutes nalures , soit 

g/jo bicherées lyouuaises ; payant environ i,55o francs d im-
pôt foncier. 

S'adresser audit M' Tavcrniér pour les renseignemens et 

pour prendre connaissance du cahier des charges. 

(2524Ï 
I 1 I— 

Le jeudi vingt août à dix heures du matin , il sera vendu 

en l'étude de M* Quautin , notaire à Lyon , quai St-Antoiue, 

une jolie maison de campagne située à Gorge-de-Loup, com-

posée de neuf pièces avec cave et grenier fraîchement décorées 

et d'un clos attenant de deux bicherées. 

Mise à prix 11,000 fr.. On donnera toutes faciijlés pour le 

paiement. _ (2459—4) 

Mardi dis-huit août mil huit cent vingt-neuf , à neuf heu-

res du malin , il sera procédé, rue Neuve-des-Capucins , 11° 18, 

au second étage, à la vente , au plus offrant et dernier enché-

risseur, de l'argenterie et des bijoux dépendant de la succes-

sion bénéficiaire de M. Jean-Joseph-Félix-IIonoré Arnaud, 

décédé négociant à Lyon. 

Les objets à vendre consistent en dix-sept couverts , dont 

deux pour enfant, deux cuillers à ragoût, un porte-hujllier, 

une cafetière , qualro porte-salières , une poehe , uue cuiller 

à sucre , une cuiller i déjeûner, quinze cuillers à café , une 

cuiller à moutarde, une cuiller, à sel, un moutardier, cent 

soixante-six jetous, le loul en argent. 

Deux boucles d'oreilles à girandoles montées de quinze ro. 

ses, un jonc , deux anneaux montés de roses, une épingle 

montée d'un Initiant et dune rose , une alliance, un anneau 

garni de perles , un collier en perles fausses avec fermoir et 

plaque en or montée d'un brillant, trois montres en or . dont 

une pour femme , une chaîne garnie d une clé, le tout eu or. 

Tous lesquels bijoux et argenterie seront vendus en vertu 

d'une autorisation dûment en forme de M. le président du tri. 

bunal civil de Lyon, poursuites et diligences de M. François 

Arnaud, tuteur des en fans mineurs du défunt. 
Troisième insertion. fn/.n- „\ 

_ V'H'/— 

A VKMHtB. 

Quatre belles maisons à l'entrée du faubourg St-Clair, com-

mune de Caluire. Autre maison considérable, à Lyon , ruo 

des Tables Claudiennes, n" 11. Le tout à vendre dès à présent, 

de gré à gré , ou aux enchères et en plusieurs lois , le 27 août 

présent mois, à onze heures du malin, en l'étude de M* R03-

taiu", noTire, rue Bât-d'Argent, 11' 12 , chargé aussi de la 

venle d'un terrain en pré de la contenance de 3 bicherées , 

situé à Vaise, quartier du Chapeau-Rouge, et de celle d'un 

domaine de 32o bicherées en fonds de diverse nature , et d'un, 

seul léuemcnt, dans le canton de l'Arbresle. (2525) 

Jolie propriété réunissant l'utile à l'agréable , d'un accès 

très-facile , située à Francheville , composée d'une belle mai-

son de maître meublée , écurie, remise . cour , jardin . salle 

d'ombrage et vignes : le tout clos de murs, de i5 bicherées 

environ , avec ou sans d autres fonds détachés. 

S'adresser à M" Pinturel , nolaire , à Ste-Foy-lès-Lyon , 

chargé de la vente d'autres propriétésSte-Foy et Oullins. 

(2320—4) 

Un beau cheval noir à lous crins, âgé de cinq ans , propre 

à la selle et au cabriolet ; s'adresser chez M. Guiuet. rue Vau-

becourt. (2627) 

A LOÏf fiR. 

Grand café de la Galerie de l'Argue, propre à tons genre: 

de speclacie ou à nu grand établissement commercial. 

S'adresser dans la Galerie, escalier E , à 1 entresol. 

(2520—2) 

AVIS. 

Une malle égarée, déposée au jardin de la préfecture à la 

suite de l'incendie , n'a point encore été réclamée. Les per-

sonnes à qui elle appartient pourront la réclamer au bureau 

de police de la préfecture. (*) 

Une demoiselle d'un âge mûr , et habituée depuis long-

tems à l'enseignement, désirerait faire l'acquisition d'un pen-

sionnat de demoiselles, lors même qu'il ne serait pas nom-

breux; situé de préférence sur un des coteaux de cette ville. 

S'adresser à M" Berrod , notaire , rue de la Cage. (2499—2) 

M. Martin de Virieux sur-Pelussin (Loire) , villageois du 

Monl-Pilat, correspondant de la société linéenne de Paris, 

inventeur du nouvel hygromètre à vessie de poisson , d'un 

fameux compas do divisions irrégulières eu tous genres, de 

différons instruirions très utiles, etc. ; auteur de plusieurs mé-

moires sur 1 hygrométrie , la météorologie et les vers-à-soie, 

et de diverses échelles de réduction pour le commerce, etc. , 

a l'honneur de prévenir les amateurs qu'il est le seul qui puisso 

rendre Ion tes espèces de thermomètres parfaitement compara-

bles au moyen de son fameux compas. Ceux qui désireront 50 

procurer d'cxcellens thermomètres pour la précision , pour-

ront s'adresser à lui, ainsi que pour tout ce qui nécessite des 

divisions irrégulières en lous genres. (25oo) 

ESSENCE DE TRIPOLL 

Le dépôt de celle liqueur , dont nous avons déjà fait con-

naître l'ulilitépour entretenir le brillant et la beauté primitive 

des ouvrages eu cuivre poli , tels que harnais , rampe d esca-

liers , marteaux de porte , balustrade , garde-cendres, garni-

tures de devanture de meubles , voitures , chandeliers , balan-

ces , poids et toute espèce d'argenteries unies , est établie rus 

Mercière , n" 29 , chez MM. Vial père et fils , quincaillers. 
(2445—2) 

G R AND-TII ÉATRE PROVISOIRE. 

! LES PLAIDEURS , comédie. — CONCERT A LA COUR , opéra, 

i Joco , ballet. 

i BOURSE DU 10. 

i Cinq p. O|0 consol. jouis.du22 mars 1828. îogf 20 25 10. 

S Trois p.o|o,jouis.du 22déc. 1828. 79I' 5o 75 80. 

j Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1827-

i îSôof. 

Rentes de JSaples. 

Cerl. Falconuet de 2 5 ducats, change variable, jouis, dejanî. 

' 86f 20 25 3o 55 45. 

Empr. royal d'Espagne, i8«3. jouis.de janv. 1829. y4f 5[4-

Rente perpét.d'lisp.5 p tqo, jouis, dejuil. 49^ 'P' 
Empr. d'Haïti , rembours. par 25ème, jouis, de juillet 1830. 

4oof 4o2i|5o 4oof. 

J. WORIN, Bédacteur-Gérant. 
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